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La commune et le conservatoire du littoral ont travaillé à la mise au point d’un programme de travaux
pour mener sur les quatre années à venir des actions de rénovation du jardin historique et de la maison
des jardiniers.

Ce programme s’inscrit en continuité de l’étude de programmation menée en 2019 et 2020 et permettra
de répondre à des urgences et des priorités de travaux sur le site.

Une convention présentant l’opération et le contenu des travaux est soumise pour avis et approbation
aux membres du  conseil municipal  ; l’objectif  est de déléguer à la ville la maîtrise d’ouvrage de ces
travaux selon le programme et le calendrier arrêtés.

La convention fixe également les principes de co-financement accordés par le conservatoire du littoral
dont le Conseil de Rivage a validé le contenu.

Le projet consiste donc à mener d’une part :

• la rénovation de murets situés à l’intérieur du parc historique,
• de rénover des assises maçonnées permettant le repos des visiteurs sur le parc,
• de parfaire au terme des travaux la signalétique du site pour améliorer l’information des visiteurs.

Et d’autre part : de rénover la maison des jardiniers pour mettre à disposition des jardiniers un espace de
stockage du matériel, une salle de pause, des sanitaires.

Les locaux rénovés seront aussi ponctuellement à disposition de l’association la Cité des Plantes dans le
cadre des visites du public.

Le projet de rénovation de la maison des jardiniers sera orienté avec la volonté de déployer des travaux
intégrant une démarche d’éco construction, travail mené en relation avec la Maison de l’Emploi et de la
Formation (MEF) pour proposer une formation débouchant sur la qualification d’ouvrier professionnel en
éco construction.

Au titre de la maîtrise d’œuvre, la commune apportera son concours en mobilisant des moyens ponctuels
pour  la  conception  et  le  suivi  des  travaux.  C’est  ainsi  qu’en  complément  des  moyens  actuels  de
management de projet, seraient mobilisés une architecte paysagiste et un architecte bâtiment sur des
interventions à temps partiel.

En matière de budget, le tableau financier ci-joint présente le déroulé des opérations de 2023 à 2026
selon les orientations prévues à la PPI sur le projet de rénovation du parc botanique. Une enveloppe
globale de 410 000 € sera apportée par la commune sur l’opération. De son côté le conservatoire du
littoral apportera 334 000 €.

Outre  le  partenariat  avec  le  Conservatoire  du  Littoral,  un  travail  étroit  est  mené  avec  la  MEF  pour
développer un projet de formation qualifiante.

L’opération prévoit aussi sur les crédits ordinaires du Conservatoire du Littoral de rénover la cabane à
outil et le portail de la Pernelle. Le lycée Edmond Doucet, section CAP métallerie interviendra avec les
jeunes de dernière année pour rénover le portail (2024).

Un travail est en cours avec l’architecte des bâtiments de France pour valider les orientations du projet de
rénovation du jardin ainsi que le projet de replantation.



Le calendrier du programme de travaux se déroulera de 2023 à 2026 selon l’échéancier ci-joint.

Le pilotage du projet sera mené co-conjointement selon les termes de la convention passée entre le
Conservatoire du Littoral  et la commune de Cherbourg-en-Cotentin.  Le dispositif  sera intégré dans le
rapport annuel d’activité que la ville doit soumettre au Conservatoire.

Dès lors que la convention entre le conservatoire du littoral  et  la commune aura été signée, il  sera
possible  d’inscrire  les  crédits  de  recettes  correspondant  aux  engagements  du  conservatoire  et  en
parallèle positionner les enveloppes permettant d’engager les travaux tels que projetés. Ce volet sera à
réexaminer dans le cadre du projet de budget supplémentaire 2023. A préciser que lors de la conférence
budgétaire de début décembre 2022, il n’était pas possible d’envisager le cadre budgétaire à donner, les
derniers arbitrages de la PPI restant à mener et les négociations avec le Conservatoire du littoral n’étant
pas abouties.

Cependant,  au titre du BP 2023, une enveloppe de 36 000 € a été demandée, ce qui  permettra de
débuter les études correspondantes (ligne de crédits 64174).

Le conseil municipal est invité à :

• accepter le projet de convention de délégation de maîtrise d’ouvrage qui serait accordé par le
Conservatoire du littoral ;

• valider le programme de travaux proposé, s’inscrivant dans le respect de la PPI de l’opération sur
le mandat ;

• autoriser Monsieur le Maire à signer la convention ;

• procéder à la perception des recettes de la part du conservatoire du littoral telles que proposées
et à inscrire les crédits correspondant au processus de co-financement selon la pluri annualité
proposée.

Vu l’avis favorable de la commission n°3 et après en avoir délibéré, le conseil municipal adopte.

Heure de vote : 23h34 Nombre de votants : 53

Pour : 53 Contre : 0 Abstention : 0 NPPV : 0

Le Maire, Le Secrétaire de Séance,
Benoit ARRIVÉ Patrice MARTIN

#signature1# #signature2#

PJ : 1




































		2023-04-07T16:29:48+0200
	Cherbourg-en-Cotentin
	BENOIT ARRIVE e10821feee0244a501323eaed4865cce327362f8
	Président de séance


		2023-04-10T19:31:57+0200
	Cherbourg-en-Cotentin
	Patrice MARTIN 06edd63e5b038e703445a3b04e1d3305f55a67fa
	Secrétaire de séance




